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Jusqu’à 45 km/h

Vélo de ville électrique moteur au moyeu de 500 W, batterie Inframe 13.4 Ah, fourche
suspendue Suntour Lockout et dérailleur Shimano Deore à 11 vitesses. Catégorie M, jusqu'à
45km/h. Taille du cadre : 53 cm.
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Le vélo électrique Trelago Speedster II est très performant avec une vitesse maximale de 45 km/h
et a été spécialement conçu pour des trajets dynamiques en ville. Avec son moteur au moyeu sans
balais de 500 watts, il o re une puissance impressionnante et vous soutient sur les longs trajets
ainsi que lors des démarrages.

Le cadre en aluminium robuste du vélo électrique Speedster, associé à des composants de haute
qualité, garantit une expérience de conduite sûre et confortable. Équipé d'une batterie Inframe de
13,4 Ah et d'un dérailleur Shimano Deore à 11 vitesses, ce vélo électrique o re des performances et
une polyvalence optimales.

La fourche à suspension Suntour Lockout et les freins à disque hydrauliques garantissent une
conduite confortable sur di érents terrains et des manœuvres de freinage sûres. L'éclairage avant
de 4,3 watts et 97 lumens vous permet d'être bien visible même dans l'obscurité.

Avec une charge utile maximale de 100 kg et une taille de cadre de 53 cm, le vélo électrique de ville
est idéal pour les cyclistes mesurant entre 170 et 190 cm.

Grâce à sa technologie d'entraînement  able et à une autonomie maximale de 50 à 60 km dans des
conditions idéales, le vélo électrique Speedster est le choix parfait pour tous ceux qui recherchent
un moyen e cace et confortable de se rendre au travail ou de se déplacer en ville.

Veuillez tenir compte des dispositions légales relatives aux plaques de contrôle et au port du
casque lorsque vous conduisez ce vélo électrique.

La durée de garantie est de 5 ans pour le vélo et de 1 an pour la batterie.

Important : pour ce vélo électrique de catégorie M, un permis de conduire de catégorie M, G ou
supérieure est obligatoire.


